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Séminaire FAS sur
l'enseignement de l'architecture
à l'Université de Genève

Les 11 et 12 février 1966

Résolutions prises par les membres de
l'INTERASSAR (Intergroupe des Associations
d'architectes du canton de Genève).

57 Formation de l'architecte et évolution de la profes¬
sion.
1. La formation de l'architecte doit comprendre tous les

aspects de l'exercice actuel de la profession et aborder
ses aspects évolutifs tels qu'ils sont déterminés surtout
aujourd'hui par les phénomènes d'industrialisation et de

l'expansion démographique.
2. La méthode de l'enseignement doit donc être de caractère

scientifique en s'efforçant de faire fusionner les
notions de théorie et la pratique au cours d'exercices posés
dans un cadre réaliste et en permettant à l'architecte
d'aborder le dialogue, aujourd'hui indispensable avec
d'autres professionnels.
3. La formation de spécialiste peut difficilement intervenir
pendant le cours des études. Cependant, il est indispensable

que l'enseignement inculque une méthode de travail

capable de conduire à une spécialisation éventuelle;
celle-ci peut se réaliser lors d'études post-universitaires
(création d'un centre de recherche, de documentation,
organisation de séminaires). Cette activité doit devenir le

véritable centre d'orientation de la profession.

Orientation des études et
programme d'enseignement.
1. L'enseignement doit reposer sur le fait que l'architecture

est un tout, de la conception à la réalisation.
2. L'harmonisation indispensable entre les cours théoriques

et la pratique est conditionnée par les ateliers et
doit être étudiée préalablement et avec précision dans le

cadre d'une coordination générale des cours et des
travaux.
3. Le mode d'enseignement et le sanctionnement des
travaux tiendront compte non seulement du produit mais
encore de la méthode et ceci dans des proportions varia-

Dans le même temps, les touristes étrangers ont apporté
à notre économie une contribution importante de 1,3

milliard en 1958 et de 2,6 milliards en 1964.

Telle est l'image prospère que présentait, à fin 1964, notre
économie. Les premières indications que l'on possède
pour 1965 montrent que la progression de la consommation

privée s'est poursuivie mais qu'elle s'est ralentie
légèrement, ce qui n'a rien pour surprendre.

Gy. B.

blés selon la nature de l'étude et le degré d'avancement
de l'étudiant.

4. L'enseignement de l'architecture doit être limité dans
le temps; le cycle des études doit pouvoir être réalisé
normalement par l'étudiant.

5. L'enseignement comprend trois phases successives:
la formation de base, la formation générale (diplôme)
et la formation «post-universitaire». Le stage est continu,
limité et contrôlé par l'école; il fait partie de la formation
universitaire.

6. Le sanctionnement doit correspondre à une orientation
de l'étudiant: il est basé sur le contrôle permanent du travail

et le dialogue avec l'étudiant.

7. L'enseignement doit bénéficier de rapports étroits
avec le milieu professionnel, de façon à éviter une rupture
entre la formation et la pratique de la profession.
8. Ces méthodes impliquent une préparation minutieuse,
une présence assidue et une activité pratique en rapport
avec la matière enseignée de la part des cadres
enseignants et la participation active des étudiants. Elles

impliquent aussi l'invitation d'enseignants extérieurs à l'école.

Réforme des structures
de l'Ecole d'architecture de Genève.
1. L'INTERASSAR ne pourra souscrire au maintien de

l'Ecole d'architecture à Genève que si l'on procède à une
réforme profonde de son enseignement et de ses structures.

2. Le milieu architectural genevois, par l'intermédiaire de

ses associations professionnelles, devra avoir la possibilité

de faire entendre son point de vue et d'assumer ses

responsabilités dans la destinée de l'école.

3. Le règlement de l'école permet, sans modifications
fondamentales, l'évolution vers des structures nouvelles.

4. Il convient de renforcer le pouvoir et l'efficacité de la

Commission de l'Ecole d'architecture en lui donnant une
représentation plus large, une responsabilité plus grande
et une indépendance effective vis-à-vis de l'appareil
exécutif de l'école.

5. La coordination de l'enseignement dans les trois écoles
fédérales et cantonales devra s'établir non seulement
«de facto», mais également statutairement.

6. Les étudiants doivent être associés à l'orientation de

leur école: l'examen particulier des problèmes communs
doit trouver une forme permanente.
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